
GARANTIES PROPOSEES 

(Document non contractuel) 

 

 

 

 

Pour toutes les formules, il est possible d’ajouter les options suivantes : 
 

- Individuelle accident du conducteur fautif dans la limite de 152 450 € avec  franchise de 10 % 
- Objets, effets  et  accessoires hors série à concurrence de 800€ avec franchise de 10 % 

 

 Formule 1 Formule 2 Formule 3 

 
Responsabilité civile 
 

þ þ þ 

 
Défense Pénal et recours 
suite à un accident 
 

þ þ þ 

 
Assistance 
 

þ þ þ 

 
Vol 
 

 þ þ 

 
Incendie 
 

 þ þ 

 
Bris de glace 
 

 þ þ 

 
Valeur à neuf 
 

 þ þ 

 
Dommage tous accident 
 

  þ 

 
Acte de vandalisme 
 

  þ 


